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La voie engins respectera les prescriptions de l’article 3.2. de l’arrêté ministériel du 11 avril 2017 : 

- largeur utile de 6 m avec une hauteur libre du 4,5 m et une pente inférieure à 15%, 

- rayon de giration supérieures ou égaux à 13 mètres, surlargeur de 7,15 m minimum, 

- résistance à la force de portante calculée pour un véhicule de 320 kN avec un 

maximum de 130 kN par essieu. 

 

 

 

En phase chantier, une attention particulière sera apportée aux signalements prévus sur les différentes 

voies utilisables par les engins de secours. 

 

 

 

Les voies engins seront accessibles en permanence, si exceptionnellement ces dernières se voyaient 

occupées, des mesures organisationnelles seraient mises en place pour rendre accessible ces voies 

utilisables par les engins de secours. 

 

 

 

Les portails seront manœuvrables par les services d’incendie et de secours (type clé polycoise). 
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Le bâtiment LOG sera dimensionné afin de pouvoir délivrer un débit simultané de 540 m3/h. 

 

 

 

Le bâtiment CeM n°2 sera dimensionné afin de pouvoir délivrer un débit simultané de 480 m3/h. 

 

 

 

Un accès a été ajouté entre le CeM n°2 et le bâtiment LOG de la manière suivante, la modification est 

visible sur le plan masse du projet : 

 

 

Deux aires de mise en station des engins sont positionnées de part et d’autre des 2 PEI, un portail permettra 

de se brancher au PEI malgré la présence d’une clôture. Les deux PEI du Nord du bâtiment LOG seront 

donc mobilisables en cas d’intervention du bâtiment CeM n°2.  
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La note de calcul D9 (besoin en eaux) est disponible ci-dessous : 

 

 

CRITIERE
COEFFICIENTS 

ADDITIONNELS
Coefficients retenus COMMENTAIRES

Hauteur de stockage : 

Jusqu’à 3 mètres 0 0

Jusqu’à 8 mètres 0,1

Jusqu’à 12 mètres 0,2

Jusqu’à 30 mètres 0,5

Jusqu’à 40 mètres 0,7

Au délà de 40 mètres 0,8

Type de construction : 

- Ossature stable au feu ≥ 1 

heure
-0,1 -0,1

- Ossature stable au feu ≥ 30 

minutes
0

- Ossature stable au feu < 30 

minutes
0,1

Matériaux aggravants :

Présence d'au moins un matériau 

aggravant
0,1 0,1

Types d’interventions 

internes : 

- Accueil 24h/24 (présence 

permanente à l’entrée)
-0,1

- DAI généralisée reportée 

24h/24 7j/7 en télésurveillance.
-0,1 -0,1

- Service de sécurité incendie 

24h/24 avec moyens appropriés 

équipe de seconde intervention 

en mesure d’intervenir 24h/24)

-0,3

Σ des Coefficients -0,1

1+ Σ des Coefficients 0,9

307,8 m3/h

Catégorie de risque : 

Risque faible : QRF = Qi x 0,5

Risque 1 : Q1 = Qi x 1

Risque 2 : Q2 = Qi x 1,5

Risque 3 : Q3 = Qi x 2

Risque sprinklé : 

Q2/2

Débit requis (Q en m
3
/h)

Arrondi aux 60 m
3
 les plus proches

300 m3/h

Activité

Présence de panneaux photovoltaïques

Note de calcul D9

m
3
/h

Description sommaire du risque

Surface de référence (S en m²)

307,8 m3/h Le bâtiment ne sera pas sprinklé.

5700 m²

La structure du bâtiment sera SF60

Accueil 24h/24 (présence permanente à 

l’entrée)

La surface de référence correspond à la 

surface de la cellule la plus grande du 

bâtiment. (m²)

307,8 m3/h
La catégorie de risque 1 correspond à la 

catégorie habituellement admise.

+= )1(*
500
*30 coeff
S

Qi
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Le besoin en eau pour le bâtiment d’activité CeM n°1 est de 300 m3/h, inférieur au besoin du bâtiment 

CeM n°2 et du bâtiment LOG. Le réseau d’adduction d’eau disponible sur le site, ainsi que les deux 

réserves d’eau incendie permettront de satisfaire au besoin de 540 m3/h sur l’ensemble du site. 

4 poteaux incendie conforment aux prescriptions du SDIS seront positionnés autour du bâtiment CeM 

n°1. 

  

 

 

Des essais en simultanés ont été réalisés sur l’ensemble du site dans le courant du mois d’aout 2022. Les 

résultats montrent que le débit simultané du site n’est pas suffisant pour atteindre les 540 m3/h pendant 

deux heures : 

 

Relevés essai en simultané (société AXIMA le 12/08/2022) 

 

En considérant des marges de sécurité et afin d’avoir au moins 1/3 des besoins en eau disponibles sur le 

réseau du site, nous avons considéré que le débit disponible sur le site est de 180 m3/h. 

Deux réserves ont été ajoutées sur le site, le plan des réseaux précise l’emplacement de ces réserves : 
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Chaque réserve en eau répartie de part et d’autre du bâtiment LOG sera d’un volume de 360 m3. Ces 

deux réserves permettront ainsi d’assurer un besoin en eau de 540 m3/h sur l’ensemble du site. 

 

 

 

Les aires de mises en stations des engins seront signalées. 

 

 

Les caractéristiques des PEI répondront aux exigences du SDIS. 

 

 

 

Les aires de mises en stations des engins seront signalées. 

Réserves incendie de 360 m3 
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Les PEI seront implantés conformément aux normes NF EN 14 384, NF S 62 200, NF S 61 240, NF S 62 

240 et NF 62 250. 

 

 

 

Les réserves seront conformes aux préconisations du SDIS, 4 aires de mise en station (8 m x 4 m) seront 

positionnées perpendiculairement aux deux réserves du site. 
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Les différents points d’eau incendie seront réceptionnés par le SDIS 95.   

 

 

 

L’ensemble des points d’eau incendie sont positionnés en dehors des flux thermiques supérieurs à 5 

kW/m². Les réserves artificielles et leur aire de stationnement sont positionnées en dehors des flux de 3 

kW/m². 

 

 

 

Le dispositif de rétention des eaux d’extinction sera correctement identifiable. 

Des consignes de mise en rétention du site seront présentes dans le Plan de Défense Incendie, des 

formations auront également lieu pour une partie du personnel habilité à la manipulation de la vanne de 

barrage. 

 

 

 

La vanne d’obturation sera actionnable manuellement en cas de coupure d’énergie. 
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Le système d’extinction automatique (sprinkler) sera conforme à la nature des produits entreposés dans 

les cellules. 

 

 

 

Une consigne en lien avec la perturbation de la circulation à proximité de l’établissement (voie ferrée 

notamment) sera mise en place dans le PDI. 

 

 

 

Des zones de rassemblement seront prévues en phase de chantier du site. 

 

 

 

Des schémas d’alerte seront intégrés au plan de défense incendie du site. 

 

 

 

Une coupure générale d’urgence centralisée de l’alimentation électrique des points de charge des 

véhicules électriques sera mise en place. 

 

 

 

Le nombre de véhicules sera limité à 10 par points de charge, le guide pratique relatif à la sécurité incendie 

des stationnements de la DGSCGC sera pris en compte. 
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Les préconisations de la fiche technique 2010/02 seront prises en compte. 

 

Un avis complémentaire du SDIS a été émis le 02 décembre 2022, les 4 recommandations sont 

disponibles ci-dessous : 

 

 

 

Suite à un avis du SDIS, une troisième réserve pompier de 360 m3 a été ajoutée entre les bâtiments 

CeM n°1 et CeM n°2, en effet, les deux réserves initiales à proximité du bâtiment LOG étaient trop 

éloignées des deux bâtiments au Nord :  

 

 

Cette réserve incendie est visualisable sur le plan masse du projet. 

 

 

Une signalisation spécifique conforme au point 3.3 de la norme NFS 61-221 sera mise en place au 

niveau de l’accès entre les deux bâtiments. 

Troisième réserve incendie entre les 

bâtiments CeM n°1 et n°2. 
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Le plan de défense incendie prendra en compte la mutualisation des points d’eau incendie et rappellera 

les règles à respecter concernant les accès devant restés libres d’accès au sein du site. 

 

 

Il sera demandé au différent locataire du bâtiment CeM n°1 la justification à tout moment que la quantité 

de produits combustibles soit inférieur à 500t (niveau de classement au titre des ICPE selon la rubrique 

1510). 

Le site CeM N°1 n’étant pas classé au titre des ICPE, il ne sera pas possible d’y exercer une activité 

d’entreposage en lien avec la rubrique 1510 de la réglementation des ICPE.  


